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ANNEXE XXI

Transit communautaire/commun
Organismes habilités à délivrer les titres de garantie isolée

La liste publiée ci-dessous contient les garants établis dans les Etats membres de la Communauté,
dans les pays de l'AELE et habilités à délivrer des titres de garantie isolée en matière de

transit communautaire/commun.

ETAT Coordonnées de l'organisme
émetteur

Date de
l'autorisation

Observations

ALLEMAGNE

BELGIQUE

DANEMARK
Danske Speditorer
Orient Plads 1
DK -2100 København Ø

01.07.2001

FRANCE

ITALIE

PAYS BAS

ROYAUME UNI
Freight Transport
Association LTD (FTA)
Hermes House
St John's Road
Tunbridge Wells
Kent TN4 9HZ

29.06.2001

Road Haulage Association ltd (RH
35 Monument Hill Weybridge
Surrey KT13 8RN

01.07.2001

GRECE

ESPAGNE
Asociación del Transporte
Internacional por Carretera
(ASTIC)
C/Lopez de Hoyos, 322 - 2a planta
28043 Madrid

01.07.2001

PORTUGAL
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ETAT Coordonnées de l'organisme
émetteur

Date de
l'autorisation

Observations

AUTRICHE

FINLANDE

SUEDE
Sveriges
Transportindustriförbunds
Service AB
Ansgariegatan 10
Box 17114
S-104 62 Stockholm

01.08.2001 Les titres de garantie
 n° K155001 à
 K188000 sont
Valides jusqu'au
31 décembre 2001.

NORVEGE
Logistikk -og Transportindustriens
Servicekontor AS
Postboks
5849 Majorstuen
N-0305 Oslo

01.07.2001

SUISSE

REPUBLIQUE
TCHEQUE

CDZ, a.s
Prilucká 360
760 05 Zlin
Ceská republika

01.07.2001

Merkur Key a.s
Nad Vývozem 4868
760 05 Zlin

01.07.2001

HONGRIE
Eurosped
Nemzetközi
Fuvarozó és Szállitmányozó
Részvénytársaság
Szekszárdi út 14.
H- 1138 BUDAPEST

01.07.2001

Magyar Közúti Fuvarozók
Egyesülete
H- 1149 Budapest
Egressy út 77

01.07.2001

Magánvállalkozók Nemzetközi
Fuvarozó Ipartestülete
H-1108 Budapest
Ujhegyi út 3/a-5

01.07.2001

Royal Sped Szállitmányozói Rt
H- 1151 Budapest
Bogáncs u. 1-3

01.07.2001

REPUBLIQUE
SLOVAQUE
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ANNEXE XXIV

RÉGIME DE TRANSIT COMMUN/TRANSIT COMMUNAUTAIRE

Acte de cautionnement

Garantie globale

I. Engagement de la caution

1. Le (la) soussigné(e) 
(1) ................................................................................................................................................... ............

domicilié(e) à (2) .........................................................................................................................................................................

se rend caution solidaire au bureau de garantie de .....................................................................................................................

à concurrence d'un montant maximal de ................................................................................ ,

représentant 100/50/30 (3) % du montant de référence

envers la Communauté européenne constituée du Royaume de Belgique, du Royaume de Danemark, de la
République fédérale d'Allemagne, de la République hellénique, du Royaume d'Espagne, de la République
française, de l'Irlande, de la République italienne, du Grand-duché de Luxembourg, du Royaume des
Pays-Bas, de la République d'Autriche, de la République portugaise, de la République de Finlande, du
Royaume de Suède, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la République de
Hongrie, la République d'Islande, le Royaume de Norvège, la République de Pologne, la République
slovaque, la Confédération suisse, la République tchèque, la Principauté d'Andorre et la République de
Saint-Marin (4),

pour tout ce dont (5) .....................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................

est ou deviendrait débiteur envers les pays précités tant en principal et additionnel que pour frais et
accessoires, à l'exclusion des pénalités, au titre de la dette constituée des droits et autres impositions
applicables aux marchandises placées sous le régime de transit communautaire ou commun.

2. Le (la) soussigné(e) s'oblige à effectuer, à la première demande écrite des autorités compétentes des pays visés au point 1, le
paiement des sommes demandées, jusqu'à concurrence du montant maximal précité et sans pouvoir le différer au-delà d'un
délai de trente jours à compter de la date de la demande, à moins qu'il (elle) ou toute autre personne intéressée n'établisse,
avant l'expiration de ce délai, à la satisfaction des autorités compétentes, que pour l'opération de transit considérée, le régime
a pris fin.

Les autorités compétentes peuvent, à la demande du (de la) soussigné(e) et pour toutes raisons reconnues valables, proroger
au-delà du délai de trente jours à compter de la date de la demande de paiement, le délai dans lequel le (la) soussigné(e) est
tenu(e) d'effectuer le paiement des sommes demandées. Les frais résultant de l'octroi de ce délai supplémentaire, notamment
les intérêts, doivent être calculés de telle façon que leur montant soit équivalent à celui qui serait exigé à cet effet sur le
marché monétaire et financier national.

Ce montant ne peut être diminué des sommes déjà payées en vertu du présent engagement que lorsque le (la) soussigné(e)
est invité(e) à payer une dette née à l'occasion d'une opération de transit communautaire ou commun ayant débuté avant la
réception de la demande de paiement précédente ou dans les trente jours qui suivent celle-ci.

3. Le présent engagement est valable à compter du jour de son acceptation par le bureau de garantie. Le (la) soussigné(e) reste
responsable du paiement de la dette née à l'occasion des opérations de transit communautaire ou commun, couvertes par le
présent engagement, ayant débuté avant la date de prise d'effet d'une révocation ou d'une résiliation de l'acte de
cautionnement, même si le paiement en est exigé ultérieurement.
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4. Aux fins du présent engagement, le (la) soussigné(e) fait élection de domicile (6) dans chacun des pays visés au paragraphe 1,
à :

Pays Nom et prénom ou raison sociale et adresse complète

...................................................... .........................................................................................................................................

...................................................... .........................................................................................................................................

...................................................... .........................................................................................................................................

...................................................... .........................................................................................................................................

...................................................... .........................................................................................................................................

Le (la) soussigné(e) reconnaît que toutes correspondances, significations et plus généralement toutes formalités ou
procédures relatives au présent engagement adressées ou accomplies par écrit à l'un des domiciles élus seront acceptées et
dûment remises à lui-même (elle-même).

Le (la) soussigné(e) reconnaît la compétence des juridictions respectives des lieux où il (elle) a fait élection de domicile.

Le (la) soussigné(e) s'engage à maintenir les élections de domicile ou, s'il (elle) est conduit(e) à modifier l'un ou plusieurs
des domiciles élus, à en informer au préalable le bureau de garantie.

Fait à ................................................, le ..........................................................

...........................................................................................................................
(Signature) (7)

II. Acceptation du bureau de garantie

Bureau de garantie ............................................................................................................................................................................

Engagement de la caution accepté le ................................................................................................................................................

...........................................................................................................................
(Cachet et signature)

                                                          
(1) Nom et prénom ou raison sociale.
(2) Adresse complète.
(3) Biffer les mentions inutiles.
(4) Biffer le nom de la ou des parties contractantes ou des États (Andorre et Saint-Marin) dont le territoire ne sera pas emprunté. Les

références à la Principauté d'Andorre et à la République de Saint-Marin ne valent qu'à l'égard des opérations de transit
communautaire.

(5) Nom et prénom ou raison sociale et adresse complète du principal obligé.
(6) Lorsque la possibilité d'élection de domicile n'est pas prévue dans la législation d'un de ces pays, la caution désigne, dans ce

pays, un mandataire autorisé à recevoir toutes communications qui lui sont destinées et les engagements prévus au paragraphe 4,
deuxième et quatrième alinéas, doivent être stipulés mutatis mutandis. Les juridictions respectives des lieux de domicile de la
caution et des mandataires sont compétentes pour connaître des litiges concernant le présent cautionnement.

(7) Le signataire doit faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante : "Bon à titre de caution pour le montant de
……………………………………………………………………….", en indiquant le montant en toutes lettres.


